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LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES LORS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 3 AVRIL 2023 

 
 

 
Numéro 

 

 
Objet 

 
Décision du conseil 

17-2023 Convention 2023 commune - association "Santiago" pour la capture 
des chats libres sauvages en vue de leur stérilisation et identification 

Approuvé à l’unanimité 

18-2023 Rassemblement 2024 des Saint-Georges de France Approuvé à l’unanimité 
19-2023 Conseil des sages® - Désignation d’un nouveau membre suite à une 

démission 
Approuvé à la majorité 
(19 voix pour, 5 
abstentions) 

20-2023 Intercommunalité - Poursuite de la mission de conseiller numérique 
de proximité 

Approuvé à l’unanimité 

21-2023 Instruction budgétaire et comptable M57 - Taux de fongibilité des 
crédits 2023 

Approuvé à la majorité 
(18 voix pour, 6 
abstentions) 

22-2023 Vote du budget primitif principal de l’exercice 2023 Approuvé à la majorité 
(18 voix pour, 6 voix 
contre) 

23-2023 Subventions 2023 aux associations - Budget primitif principal Approuvé à la majorité 
(19 voix pour, 5 voix 
abstentions) 

24-2023 Subventions 2023 au établissements publics - Budget primitif Approuvé à l’unanimité  
25-2023 Impôts directs locaux pour 2023 - Vote des taux Approuvé à la majorité 

(22 voix pour, 1 
abstention) 

26-2023 Constitution provision comptable pour dépréciations des actifs 
circulants sur le budget principal 

Approuvé à l’unanimité 

27-2023 Retrait de la délibération n° 6-2023 du 27 février 2023 relative à 
l’autorisation spéciale conférée au maire pour engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement de l’exercice 2023 avant le 
vote du budget principal 

 
Approuvé à l’unanimité 

28-2023 Vote d’une autorisation de programme et des crédits de paiements 
(AC/PC) - Gymnase et pas de tir à l’arc (2023-2025 

Approuvé à la majorité 
(19 voix pour, 5 
abstentions) 

 
29-2023 

 
Modification du taux de la taxe d’aménagement 

Approuvé à la majorité 
(18 voix pour, 6 voix 
contre) 

30-2023 Rapport annuel 2022 de délégation du service public pour 
l’exploitation des marchés forains extérieurs communaux 

Approuvé à la majorité 
(23 voix pour, 1 contre) 

31-2023 Convention de mise à disposition de locaux communaux ("Espace 
Aliénor d’Aquitaine") à l’association "Habitat et Humanisme" 

Approuvé à l’unanimité 

32-2023 Acquisition de la parcelle AC n° 54 lieu-dit "Le Breuillet" (sarl B2D) Approuvé à l’unanimité 
33-2023 Conditions de cession de l’immeuble situé sur la parcelle CR n° 1117 

à Chéray 
Approuvé à la majorité 
(22 voix pour, 2 
abstentions) 
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34-2023 Suppression de l’indemnité de départ volontaire pour les agents 
communaux démissionnaires 

Approuvé à la majorité 
(19 voix pour, 5 
abstentions) 

35-2023 Organisation du temps de travail dans la collectivité (précision) Approuvé à l’unanimité 

Affiché et mis en ligne le 5 avril 2023. 


